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QUESTION ORALE H-0999/05
pour l'heure des questions de la période de session de décembre 2005
posée conformément à l'article 109 du règlement
par Mary McDonald
au Conseil

Objet: Le modèle social européen

Le Conseil considère-t-il que le fait que le système de protection sociale britannique soit inférieur de 
presque 30 % (en pourcentage du PIB) à ses équivalents français et allemand explique pourquoi, dans 
l'"Indicateur de pauvreté humaine 2004" des Nations Unies (qui prend en compte des notions telles 
que la santé, l'éducation, le niveau de vie et l'exclusion sociale), le Royaume Uni arrive derrière ses 
partenaires du continent, et pourquoi son taux de pauvreté enfantine dépasse de 51 % celui de 
l'Allemagne et représente plus du double de celui de la France?

Le Conseil estime-t-il qu'il est dans l'intérêt du développement du modèle social européen d'adopter 
l'approche britannique qui, depuis l'arrivée au pouvoir du parti travailliste en 1997, a eu pour effet 
d'accroître les inégalités alors que celles-ci ont diminué en France, en Allemagne et en Italie?

Les pays nordiques, qui possèdent un niveau élevé de protection sociale, devancent également d'autres 
États membres de l'UE dans l'indice de compétitivité mondiale. Le Conseil estime-t-il par conséquent 
qu'il serait préférable, dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, de mettre davantage l'accent sur la 
protection sociale et la cohésion sociale?
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